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Étant à Tadoussac, le 28 mai, M.de Cham­
plain raconte que des sauvages s’en vont camper 
sur l’ordre de leur “ grand Sagamo ” :

“Tout aussitôt un chacun d’eux fit sa cabane 
en moins d’un rien et le dit grand capitaine, le 
premier, commença à prendre son canot et le 
porter à la mer, où il embarqua sa femme et ses 
enfants et quantité de fourrures, et se mirent 
ainsi près de 200 canots, qui vont étrangement ; 
car encore que notre chaloupe fut bien armée, 
si allaient-ils plus vite que nous. Il n’y a que 
deux personnes qui travaillent à la nage, 
l’homme et la femme. Leurs canots ont quelque 
8 ou 9 pas de long et large comme d’un pas ou 
pas et demi par le milieu, et vont toujours en 
amoindrissant par les deux bouts. Ils sont fort 
sujets à tourner si on ne les sait bien gouverner, 
car ils sont faits d’écorce d’arbres appelés 
" bouille " (bouleau), renforcés par le dedans 
de petits cercles de bois bien et proprement faits, 
et ils sont légers qu’un homme en porte un aisé­
ment, et chaqu’un canot peut porter la pesan­
teur d’une pipe (ancienne mesure). Quand ils 
veulent traverser la terre pour aller à quelque 
rivière où ils ont affaire ils les portent avec eux.”

d’écorce constitue le trio d’appareils 
à la fois utiles et sportifs que nous a 
légué l’ingéniosité des indigènes. Et

A vec la raquette et le toboggan, le canot

LE COURRIER ENTRE QUÉBEC ET LÉVIS, EN HIVER, AUTREFOIS 

A la recherche d’un passage à l’eau claire.

Canot d’écorce et 
voyageurs d’antan

* ♦

A tout seigneur tout honneur, commençons 
par Samuel de Champlain, le fondateur de 
Québec, et extrayons une page de son récit du 
voyage de 1603.

ce merveilleuxengin de navigation qui fut 
pendant la période où il n’y avait que " les 
chemins qui marchent ”, le seul moyen de se 
voiturer dans la contrée continentale nommée la 
N ouvelle-France.

Aussi les relations de voyages, les annales et 
les documents judiciaires fourmillent-ils de 
renseignements à son sujet. Profitons de cette 
abondance pour recueillir quelques particula­
rités sur la fabrication, la manœuvre et les 
usages de cette embarcation fameuse.

L’APÔTRE


